
          

La Prairie, c’est plus 
qu’une charmante 
municipalité de la 
Rive-Sud. C’est le 
chaleureux alliage du 
cachet d’hier et du 
dynamisme 
d’aujourd’hui. Son site 
patrimonial déclaré, 
son marché public, ses 
berges naturelles de la 
rivière St-Jacques, son 
parc de conservation 
et sa vivifiante 
proximité avec le 
fleuve Saint-Laurent 
sont le théâtre de 
nombreuses activités 
culturelles, sportives et 
de loisirs.  

— 
Joindre les quelque 

200 employés de La 

Prairie, c’est trouver 

une communauté 

tissée serrée qui fait 

chaque jour la 

différence dans la vie 

de 27 117 citoyens. 

 

MÉCANICIEN (appareils motorisés) 
SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS 
(PERMANENT – TEMPS PLEIN) 

Vos responsabilités 
  

• vous exécuterez des travaux de diverses natures reliés aux organes mécaniques, 
électriques et hydrauliques d’appareils mobiles ou stationnaires; 

• vous constaterez la nature des défectuosités, en déterminerez les causes et jugerez si 
les pièces affectées doivent être remplacées, réparées ou reconditionnées, dresserez les 
listes des pièces de rechange suivant le catalogue; 

• vous enlèverez et reposerez les moteurs, les carburateurs et les transmissions;  

• vous démonterez, réparerez, remonterez les directions et les freins, les différentiels, les 
embrayages, les ressorts et les pivots; 

• vous alignerez et balancerez les roues à l’aide d’appareils prévus à cet effet, remplacerez 
les parties défectueuses tels que les coussinets, les essieux et les amortisseurs de chocs; 

• vous effectuerez de menus travaux d’entretien et de réparation des contacts, des 
tubulures d’échappement, des systèmes de refroidissement, des phares, des feux et des 
freins; 

• vous exécuterez les réparations nécessaires aux mécanismes nouveaux, selon les 
indications fournies par les manuels d’instruction et installerez des mécanismes 
auxiliaires sur divers appareils; 

• vous effectuerez des travaux mécaniques et électriques que requièrent l’entretien et la 
réparation d’appareils divers, lourds et légers, et tous les appareils mobiles ou 
stationnaires à gaz ou à diesel; 

• vous usinerez les pièces composantes de divers organes mécaniques et calibrerez les 
instruments; 

• vous exécuterez occasionnellement des travaux de soudure; 

• vous verrez au maintien de l’inventaire des matériaux et des équipements; 

• vous exécuterez des programmes d’entretien préventif, tiendrez les registres 
d’entretien et nettoierez les lieux de travail; 

• vous compléterez les requêtes de travail et les rapports journaliers; 

• vous rapporterez toute défectuosité et anomalie à votre supérieur; 

• vous participerez, sur demande, aux opérations de déneigement; 

• vous serez appelé à effectuer toutes tâches de classe inférieure occasionnellement; 

• vous effectuerez les tâches connexes en lien avec l’emploi. 

Sur votre plan de travail  

En tant que mécanicien, vous exécuterez des 
travaux comportant la vérification, la 
réparation, l’ajustement et l’entretien 
d’organes mécaniques, électriques et 
hydrauliques d’appareils mobiles ou 
stationnaires de la Ville. Ceci conformément 
aux normes et règles du métier en vigueur. 
Vous pourrez être appelé à agir comme chef 
d’équipe afin de coordonner certains travaux 
ou être mandaté à participer à la planification, 
à l’organisation et au suivi de votre secteur 
d’activité.  

Vos principaux défis 

• Minimiser le temps d'arrêt des véhicules 
afin de maintenir la continuité des services 
municipaux 

• Maintenir les compétences nécessaires 
pour diagnostiquer et réparer une 
diversité de véhicules, tout en restant à 
jour avec les évolutions technologiques. 



   

Ce qui fait de La 
Prairie un employeur 
unique 

— 
• un équilibre  

travail-famille 

• des vendredis  
après-midis  
en congé 

• un esprit d’équipe 
remarquable 

• des talents motivés 
et dynamiques 

• un régime de retraite 
avantageux 

• plusieurs possibilités 
de se perfectionner  

• une chance  
de s’épanouir  
et d’explorer 
différents horizons 

  

   si vous : 

 • détenez un diplôme d’études 
professionnelles (DEP) en mécanique; 

• possédez un minimum d’un (1) an 
d’expérience en qualité de mécanicien de 
véhicules lourds; 

• détenez une carte de compétence de 
mécanicien d’appareils motorisés; 

• possédez de solides connaissances des 
techniques, des pratiques et de l’outillage 
utilisés dans l’exercice du métier; 

• détenez un permis de conduire de la classe 
3 valide; 

• détenez une attestation de réussite du 
cours de Santé et sécurité sur les chantiers 
de construction (atout). 

 

• avez la capacité à diagnostiquer les troubles 
mécaniques et à utiliser l’outillage 
nécessaire au travail; 

• comprenez les manuels d’entretien; 

• possédez des aptitudes pour le travail 
d’équipe; 

• respectez les politiques, les lois et les 
procédures telles que : santé et sécurité au 
travail, achats, etc. 

 

  l’on recherche si vous : 

 

 

Vous avez le bon bagage Vous avez le profil que 

Votre salaire 
Le salaire et les conditions de travail sont régis par la convention collective des salariés cols bleus 
de la Ville de La Prairie présentement en vigueur.  

Le salaire horaire est de 30,21 $ à 35,57 $, selon l’expérience.  

 

 

La Ville de La Prairie applique un programme d'accès à l'égalité en emploi et invite les femmes, les personnes autochtones,  
les minorités visibles, les minorités ethniques et les personnes handicapées à soumettre leurs candidatures. 

Le genre masculin utilisé dans le présent avis inclut le genre féminin. 
 
Affiché le 8 avril 2025 

 Le défi vous tente? Vous êtes invité à nous envoyer votre 
curriculum vitae au plus tard le 22 avril 2025. 

 

PAR COURRIEL : emploi@ville.laprairie.qc.ca  

 

Prière de ne pas téléphoner. Seuls les candidats retenus pour le processus de sélection seront contactés. 

    

mailto:emploi@ville.laprairie.qc.ca

